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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES PRIMES DE PARTAGE, , ,
DES BENEFICES ATTRIBUEES EN 1997

............................... .. En 1997, près de 30 milliards de francs ont.
: été attribués au titre de la participation (17,3 :. milliards de francs) ou de l'intéressement.
. .
. (12,5 milliards de francs). 4,4 millions de sa- .
: lariés en ont bénéficié, soit huit sur dix cou- :. verts par l'un de ces deux systèmes de par- .. .. tage des bénéfices. Les primes attribuées.

: (5 405 francs au titre de la participation, :
. 5 270 francs au 'titre de l'intéressement ) sont.. .. en moyenne pluslimportantes dans les peti- .. .. tes entreprises que dans les grandes, et pour.. .. lescadresquepourlesouvriers. .. .. Véritable aide à l'épargne des salariés, le plan.. .. d'épargne d'entreprise a attiré, en 1996, .
: 1,2 million d'épargnants. Ceux-ci y ont dé- :
: posé en moyenne 10350 francs. Constitués:
. de primes de participation et d'intéresse- .. .
. ment, de versements volontaires du salarié.
. .. et d'un abondementpar l'employeur,ces.
: plans rassemblent une enveloppe totale de :
. 12,7 milliards de francs. L'abondement, lors- .. .
. qu'il existe, exerce un effet attractif sur le .. .
. nombre d'épargnants et le montant de leurs.
: versements. :..............................

Il
,

,
Ministère de l'emploi'

et de la solidarité

Participation et Intéressement
sont deux dispositifs permettant à
l'entreprise d'associer les salariés
aux résultats qu'ils ont contribué à
réaliser. Ces deux formules de ré-
munération collective présentent
toutefois des différences notables.

La participation, qui vient juste
de fêter son trentième anniversaire,
est obligatoire pour toutes les en-
treprises dont les résultats sont suf-
fisants et qui emploient au moins
cinquante salariés.

De conception plus ancienne,
mais remanié en 1986, l'intéresse-
ment est facultatif, quelle que soit
la taille de l'entreprise. II vise à
motiver les salariés en les rassem-
blant autour d'objectifs adaptés aux
spécificités de leur entreprise.

Alors que la participation sem-
ble avoir trouvé un rythme de croi-
sière (graphique 1J, l'intéressement,
plus attractif, ne cesse de se déve-
lopper, et le nombre de salariés qu'il
concerne passe pour la première fois
au dessus des trois millions.



-- -- Taux de RépartitionEntreprises. Taux de Effectifs
couverture couverts couverture deseffectirs

(1) (2) salariés
couverts

Taille de l'entrt'prisf'
Moin~de IOs"lariés 4176 0.6 21318 0.8 DA

IOà4.9sal:lriés. 6715 4.2 177003 5.4 3.2

50à99salariés.... 5884 34,5 426709 36.6 7.7

10011199s:ll:Iriés. 4471 52,7 6~6458 53.4 Il..1

200 3 499 sahriés... 3052 62,9 932499 64.1 16.9

5003 1999 salariés. 1464 69.5 1328846 70.0 24.0

2000 salariés et plus 311 77.2 2016452 72,9 .165

Ensemhlf'".............................,......................,....m......",,"'"'''''''''''''' 26073 2,9 5 529 345 38,2 100,0

DI/nt50HJlariisetpll/s.. IS 1/12 46,2 5330964 63.0 96.4

DI/ntpartidpll/il/n,fel/le.. 12207 1.4 2516324 17,4 45.5

DlI1!Iin/ireHeme1!l Iel/lm.......... X 450 0.9 736930 5./ /3.3

Dont in/ÙeHement e/ participation. 54/6 0.6 2276091 15.7 41.2

Seclf'urd'activilé(NI-:S16)
EA Agriculture. sylvicuhure. pêche... . 259 1.2 28124 185 05

ER Industrksagricolesetalimentaires...... 1138 2.8 249797 43.7 45

EC. Industries des biens de consommation. 2012 6.3 373985 48.4 6.8

El> InduSlrie automobile ................. .... 249 15.6 184150 62.2 3.3

EE. Industries des biens d'équipemenl.. 2077 8.4 470572 56.6 8.5

Er Industries des biens intennédiaire~. 3999 9.7 819849 55,0 14,8

EG. tncrgie......... 151 22,0 220769 73.7 4.0
EH, Construction.. 2182 1.9 293388 25.1 5.3

El. Commerce.. 5249 2.3 885674 33.6 16.0

EK.Transports ...... ......... 1173 4.0 245290 28.0 4A

EL. Activités financières....... 1159 7.6 527 286 67,9 95
EM, Activités immobilières... 392 2.1 35375 20,4 0.6
EN, Services aux entreprises . 4436 4.1 921943 46.4 16.7
EP, Servicesauxparticulicrs............ 640 0,5 172072 16,,\ 3.1

EQ- Éducation, santé, action sociale .....,............ 832 1,4 85626 7.7 1.5

ER. Activités associatives et e.ura-telTitoriales . 125 05 15445 5.5 0.3

Ensemble..........".."...,,,..,,..,,,..........................m......",....,....."....,...... 26 073 2,9 5529345 38.2 100.0
[ndlls/rie (8 Ii G). 9626 6.8 2.H9/22 54.4 4/,9

Terliuire(JùR).. 14 008 2.3 2 RRR 7/1 32,S 52.2

(1) RI/l'port Iles en/reprises Ûgnufuire,f Il {'enJtmhle des entreprÎse,f de lu tuille ou du secteur CI/11.fidÙi.
(2) Rapport des salarils cOI/vals pur un 11{"('ordÛ {'en.femhle dlS .falariis de la tmnclle de taille ou drlsel'/ellr l'/Illsidiri
. En/rep,iIes IJUfiliales de Kmupe si/<:nallJire.fJ'unIlcCt/rdde partiâpatÙ/11 01/ d/ntÙeHement

Enlreprises. possédanl un accord Entreprises. ayant attribué des primes

Pourcentage Pourcenlage Montant moyen Pourcentage
d'entreprises. ayant de bénéfidaires1 errectir de la prime de primes attribuées
attribué df's primel couvert par bénériciaire par rapport à

(rrancs) la masse salariale

intérus. partlcip. intért'ss. partidp. intéress. particip. intéress. particip.

Taille de l'entreprise
Moinsde 10 salariés. ..... 7J 57 70 58 9666 11641 5.8 6.1
IOà49 salariés. ..o.. 7J 59 70 60 7064 8336 4.5 5.3
50à99salariés..... 70 58 69 60 5586 5631 3,7 3.9
1003199salariés. 74 62 74 64 5283 5964 3,7 4.3
200 11499 salariés on 72 63 72 65 5546 5850 3.4 4.0
500 à 1999 salariés .... 74 67 75 71 5962 6492 3.4 4.2
2000salariésetplus................................................ ........... 77 65 85 68 4696 4054 2.7 3,0

..Ensemble,.....m................m......................,...........,......,.... 73 60 79 67 5270 5405 3,1 3.8

Sf'ctf'Ur d'activité (NES 16)
EA. Agriculture, sylviculture, pêche ...... 80 00 36 68 3787 4485 2.5 3.4
ES. Industries agricoles et alimentaires ....... ..... 82 66 87 75 6709 7566 4A 5.4
EC. Industries des biens de consommation. 65 55 70 69 7953 7848 4.3 4.9
ED. Industrie automobile ..... ................ ..... 73 54 28 25 3084 5315 1.8 3.8
EE. Industries des biens d'équipement.. 67 56 63 54 6057 8678 3,2 4.9
EFlndustricsdesbiensintennédiaires. 71 57 7J 55 5906 6604 3.6 4.4
EG. Énergie......... 88 80 106 82 5282 4487 2.7 2.0
ER Construction.. 59 52 54 58 4070 2235 3.2 1.7
FJ. Commerce" 76 65 83 69 4621 5502 3.3 4.5
EK, Transports ........,........ 76 57 72 48 4038 3353 2.6 2.6
EL. Activités financières....... 80 70 97 74 6073 6250 3,2 3.3
EM. Activités immobilières... 87 65 87 6' 5850 8201 3,2 '.0
EN. Services aux entreprises . 72 66 90 91 3901 3165 2.3 2.6
EP. Services aux particuliers ........,.... 68

"
53 64 3610 460' 3,0 4.0

EQ.Éducation,santé,actionso:iale ................. 79 61 83 66 3717 2740 3,2 2.4
ER,Activitésassociativesetextra.telTiloriales.................. 81 77 87 77 469", 1971 2.8 1.5
En~mble ..........~........_......._._........,.......,,,............~..,.._.. 73 60 79 67 5270 5405 3,1 3,8
.Entr~pri.f~.f ou /i/iale,f d~ group~ sigl1a/a;r~.fJ'un act'll711d~ parlidpati"n /lUd'intir~SSlm~flt.

Tableau 1
Entreprises et effectifs concernés par un accord de participation ou d'intéressement en 1996

Source: MES.DARES. PIPA97, résull:lts ponderés. INSEE.fichler Sirene au 01.01.97, secteur marchand hors admmlstral10n

Tableau 2
Participation et Intéressement attribués en 19'97 selon la taille et le secteur d'activité des entreprises ayant un accord

Source: MES-DARES, PIPA 97, résultats pondérés.
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Enfin, la formule de calcul de la
masse à distribuer sous forme d' in-
téressement, plus souple que la for-
mule légale de la participation (en-
cadré 2), peut prendre en compte
des indicateurs très variés comme
la productivité, l'évolution de l'ef-
fectif salarié dans l'entreprise ou
même, plus récemment, la réduction
du temps de travail. Toutefois, les
entreprises recourent massiVèment
aux formules de calcul liées aux
résultats financiers de l'entreprise:
77 % des accords retiennent ce seul
critère, 7 % l'accroissement de la
productivité et 9 % font référence à
des formules faisant appel à plu-
sieurs indicateurs (1) .

Près de 30 milliards de francs
attribués à 4,4 millions de sa-
lariés

En 1996,5,5 millions de salariés
sont employés dans les 26 000 en-
treprises ayant signé des accords de
participation ou d'intéressement (ta-
bleau 1). Ceux-ci concernent près
de quatre salariés sur dix dans le
secteur marchand et de deux sala-
riés sur trois dans les firmes em-
ployant au moins cinquante salariés.
L'usage de ces mécanismes est très
prisé dans l'industrie. Les petites
entreprises ont en général recours
au seul intéressement, qui constitue
pour elles une alternative appréciée
à la participation.

Trois régions, l'Ile-de-France,
Rhône-Alpes et Nord-Pas-de-Ca-
lais, sont plus particul ièrement con-
cernées par le développement de ces
formules de partage des bénéfices.

En 1997, les deux systèmes de
partage des bénéfices que sont la
participation et l'intéressement ont
permis à 4,4 millions de salariés de
toucher des primes pour un mon-
tant total de 30 milliards de francs
environ. Avec 17,3 milliards, la
participation se situe sensiblement

--
(J) -

..La participation Jimwdère - Rap-

pori Un/lUe( du Comeif Supérieur de la Parti-
cipatÙJII pour 1997 ".

PREMIÈRESSYNTHÈSES

au même niveau qu'en 1996 (17,6
milliards). En revanche, l'intéres-
sement connaît une nette progres-
sion (12,5 milliards de francs con-
tre 10,6 en 1996). Ces sommes ne
sont pas réparties de façon uniforme
puisqu'un quart des bénéficiaires en
a perçu la moitié. Il s'agit des sa-
lariés employés dans les entrepri-
ses qui ont attribué simultanément
des primes de participation et d'in-
téressement, ce qui est le cas de la

majorité des 5 416 entreprises qui
possédaient les deux types d'ac-
cords.

La participation: une propor-
tion de bénéficiaires inchan-

gée".

Près de 4,8 millions de salariés
sont couverts par un accord de par-
ticipation, soit un salarié sur trois
du secteur marchand. Ils sont em-

L'ACCOIU> DE GROUPE: UN MOYEN EFFICACE
POUR MUTUALISER LES PRIMES DE PARTICIPATION

,
.>: ..:;.: ",,,,' ;,:, ~,. ,

Des entreprises jurldiCJuemen~Indépend8ri!es. mais ayant établi entre elles des liens
financiers et économiques,' peuvent ,conclure un accOrd unique applicable à l'ensemble
de leurs salariés. II appartie~t aux p~es dê déterminer le cb~ps d'application de leor
accord et le périm~tle du groupe, (le(juCl sera composé d'un çerlain nombre de " filia-

l
les "). CI; système'peut~~~ Î1van~~ge~~ pour les sa1aritsd'un~. firme qui n'aurait pas,
par el1e,-même,les fts~hats suffi~~nt~ pour pouvoir dégager une réserve sp6ciale de par~
ticipaûon~. Vin~éré~em~nt ~C?nfèr~~J'entrepose unc plus grande soup,lcsse d'uûlisation,
si bien que r~ntérêt d'un accord dc''groupê est moindre dans ~ca.s~:::,

Parmi les ~7 623 enrreprisç~ 1'9nçèmécs par un accord depSriicipatirin,ûn quart est
une filial~ de grt)upe. Cette proPPqJO!l atte~nt 40 % parmi le~ entreprises employant
moins de 50 saladés entr~s yolo~i~i{emerit' dans ce mécanbme.. ç~ P.M.E. représen-

tent au total plus d'un çiers des fitialès.,.. '''~
.

,
'.

Les enlrep:risesemployant au:tnoins 2 000 salariés fOnt filiales de groupe dans des
proportions analogues.(37%). Celsont généralement les entrepdses gérant l'accord de
groupe. f û ;:;'

Quelle que soit leur nature. sixfi!fficS sur dix possédant un accord de participation
parviennent à dégager \lne Résèrvc Spéciale de Participation. Lorsqu'il stagit de filiales,
elles ont des résultats suffisants (grâ,:e à raccord de groupe) dans plus de sept cas sur

\ dix. Aussi, plus dé huit salariés sur dix y bénéficient de l'attribution de primes. Ainsi,

quelle que soit la taille de Itenlreprise,l'sttribution de primes de participation est plus
fréquente dans les firmes adhérentes à un accord de groupe. En compensation, la prime
par bénéficiaire y est plus faible (4 380 contre 5 925 francs), ainsi que le poids de la RSP
par rapport à la masse salariale (3tl ~ontre 4,1%).

La moindre importancc de la prime de panicipation moyenne dans les entreprises
filiales de groupe semble être la conlrepartie d'une atttibuûon plus fréquente. Ce phéno~
mène de" mutualisaüqn .. de la prip}c de participation s'observe quelle qUf,;soit la tame
de l'entreprise.

)

Graphique 1

Sommes totales issues des deux systèmes de partage des bénéfices depuis 1993

"
16
14

12

JO

8

6

4

2

o
1993 1995 1996 19971994

Source: MES-DARES. PIPA 97, résultais pondérés.
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ployés dans l'un des 156300 éta-
blissements des 17630 entreprises
ayant conclu un tel accord. La par-
ticipation est une formule de par-
tage des bénéfices particulièrement
répandue dans trois secteurs: les
industries des biens d'équipement
(un salarié sur deux), l'industrie
automobile (trois salariés sur cinq)
et les activités financières (près de
deux salariés sur trois). Par défini-
tion, elle est très présente dans les
entreprises qui emploient au moins
cinquante salariés, où elle touche la
majorité de l'effectif. Elle est parti-
culièrement répandue dans certai-
nes régions, comme la Franche
Comté, la Bretagne, l'Alsace, les
Pays de Loire et le Nord-Pas-de-
Calais, où près de quatre salariés
sur dix sont couverts par un accord
de participation. Le tiers des entre-
prises assujetties â la participation
légale se sont en outre dotées d'un
accord d'intéressement.

Six entreprises sur dix ont pu dé-
gager en 1997 une réserve spéciale
de participation, proportion identi-
que à celle de l'année précédente (ta-
bleau 2), même si elles sont plus
nombreuses dans certains secteurs
comme les activités financières
(70 contre 59 % en 1996). Les en-
treprises volontaires (moins

d" 50 salariés) nnt été plus nom-
breuses à pouvoir le faire (58 con-
tre 54 % en 1996), au contraire de
celles employant au moins 2 000
salariés (65 contre 69 %). Les deux
tiers des salariés couverts par un
accord de participation bénéficient
de l'octroi de primes, comme en
1996.

... mais des primes en baisse

En 1997, la réserve de participa-
tion représente en moyenne 3,8 %
de la masse salariale des entrepri-
ses qui en ont attribuée, part moins
importante qu'en 1996 (4,0 %)
(graphique 2).

La prime moyenne s'établit à
5 405 francs en 1997. contre
5 840 francs en 1996. Elle baisse

pour toutes les entreprises, sauf
entre 100 et 200 salariés. Elle varie
de Il 640 francs dans les unités de
moins de 10 salariés à 4050 francs
dans les très grandes entreprises.

Près de 10 % du bénéfice fiscal
net a été consacré à la constitution
d'une réserve de participation attri-
buée en 1997, proportion en retrait
par rapport à 1996 (II %), excepté
dans les entreprise employant entre
100 et 199 salariés.

La moitié des bénéficiaires de la
participation sont salariés d'entre-
prises qui attribuent au moins
14 % de leurs bénéfices sous forme
de participation,

Ce dispositif mobilise au total
17,3 milliards de francs. 55 % de
cette réserve sont placés sur un
fonds commun de placement d'en-
treprise (FCPE), 44 % sur un
compte courant bloqué qui permet
aux entreprises d'augmenter leur
trésorerie. La part versée 'sur cI':
compte courant semble baisser au .

profit des FCPE.

L'intéressement: une propor-
tion de bénéficiaires en
baisse...

13 870 entreprises, composées de
107 220 établissements et em-
ployant plus de 3 millions de sal~-

riés, sont signataires d'un accord
d'intéressement. Un salarié du sec-
teur marchand sur cinq est con-
cerné, mais un sur deux dans l'in-
dustrie automobile, plus de la moi-
tié dans les activités financières, et
deux s~r trois dans les industries
énergétiques. Aussi, quatre régions
,e distinguent, avec un salarié con-

cerné sur quatre, le Nord-Pas-de-
Calais, la Franche-Comté, les Pays-
de-Loire et l'Alsace.

Les entreprises ayant un accord
d'intéressement, qui ont pu attribuer
des primes à leurs salariés, sont
moins l,ombreuses en 1997 (73 èon-
tre 75 % en 1996), excepté parmi
les plus petites. Ceci est peut être
la conséquence d'une anticipation
trop optimiste de la reprise. En ef-
fet, après la reprise de l'activité éco-
nomique de 1994, un certain nom-
bre d'accords ont pu se fixer des
objectifs qui n'ont pu être atteints
en 1996, malgré le regain de l'acti-
vité après la stagnation de 1995.
Près dé huit salariés sur dix so'ht ce-
pendant bénéficiaires d'une prime
(79 contre 81 % en 1996). Cette pro-
portion diminue fortement dans l'in-
dustrie automobile (28 contre 64 %
en 1996) et augmente dans les acti-
vités financières (97 contre 88 %),
où les résultats dépendent du com-
portement de quelques grandes en-
treprises.

Graphique 2
En 1997, près de la moitié des bénéficiaires sont employés

dans des firmes attribuant moins de 2% de leur masse salariale
sous forme de participation.
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Source: MES-OARES, PIPA 97. résultais pondérés.
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... mais des primes plus impor-
tantes

Lorsque l' entreprise a attribué
des primes, elles sont généralement
plus importantes (5 270 contre
<1721 francs en 1996) excepté pour
les unités qui emploier.t moins de 50
salariés, où le montant moyen était
déjà supérieur aux autres. Cette
busse des primes d'intéressement
est particulièrement le fait des très
grandes firmes (au moins 2 000 sa-
lariés), dont les niveaux restent ce-
pendant inférieurs de moitié au mon-
tant moyen versé par les petites uni-
tés. (.

La prime moyenne versée en
1997 alJx employés, tecbniciens et
agents de maîtrise (ETAM) poursuit
la progression observée lors des
deux précédents exercices (4940
francs en 1995, 5 050 en 1996 et
5 360 en 1997). Celle attribuée aux
ouvriers augmente également et dé-
passe même le niveau de 1995
(4160 francs en 1995, 3960 en
1996 et 4 240 en 1997). Celle per-
çue pnr les cadres se réduit (9480
contre 9 850en 1996)(graphique 3).
Lorsque la taille de l'entreprise aug-
mente, l' écart, selon la catégorie
professionne:le, diminue. Dans une
entreprise employant moins de

(2) .« La participation financière» .
Rapport anl/uel du Ccmseil supérieur de
la participation pOil' /997.

10 salariés, la prime moyenne d'in-
téressement versée à un cadre est
ainsi trois fois plus importante que
celle versée à un ouvrier, contre
moins de deux fois dans une entre-
prise de 2 000 salariés ou plus.

En effet, même si la modulation
des primes selon la catégorie est
supprimée par la loi du 25 juillet
1994 et ne concerne plus que 1 %
des accords (2), les entreprises re-
tiennent majoritairement des critè-
res de répartition des primes d'in-
téressement fondés sur le salaire:
c'est le cas de trois accords sur qua-
tre. L'utilisation du seul critère de
salaire décroît cependant lorsque la
taille de l'entreprise augmente,les
entreprises de 2000 salariés et plus
préfèrant adopter des répartitions
fondées sur plusieurs critères.

Lorsque les entreprises ont dis-
tribué de l' intéressement, les primes
représenta:ent en moyenne plus de
3 % de leur masse salariale, mais
avec de grandes disparités sel,JIlla
taille, de 5,8 % pour une unité de
moins de 10 salariés, à 2,7 % dans
des sociétés qui emploient au moins
2 000 salariés.

Au total, 2,4 millions de salariés
se sont partagés 12,5 milliards de
francs de primes d'intéressement.
Près de la moitié des 10 000 entre-
prises qui ont versé des primes ont
mis en place un Plan d'Epargne

Graphique 3
La prime mo}'enne d'intéressement versée à un cadre

est trois fois plus importante (lue celle versée à un ouvrier
dans une entreprise employant moins de 10 salariés
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Source: MES-DARES. PIPA 97. résultats pondérés.
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MIEUX APPRÉHENDER
LA RÉALITE RÉGIONALE:

PASSER DE LA NOTION
D'ENTREPRISE A CELLE

D'ÉTABLISSEMENT

Afin de bénéficier des I\vantages so.-
ciaux et fiscaux qui y sont Ués.I'entre~
prise doit déposer son :tccord de parti-
cipation ou d'intéressem~nt auprès de
la direction départementale du travaIl à
laquelle elte est rattt.c,hée. Ainsi, que1s
que soient le nombre et la localisation
des établissements de l'entreprise, les,
sommes attribuées au titre de ta partici":'
pation et de l'jntéressemcnt sont a priori
affectées à la région al) se situe son sièg~'
social.

Pour pnsser à une répnnltion géog.n-
phJque selon le lieu d'implantation de'"
l'établissement, les somMes sont répar~'
ties sans tenir compte de critères pro-
pres Al'étabHssement ou à J'unité de tra":
vail. Cette hypothèse conventionnelle est
toujours vérifiée dans le cadre de la par-,
ticipation car la loi interdit de différen~

"dérune telle prime selon l'appartenancef
à un établissement. Dans le cas de l'in~
téressement, ene peut éventuellement ne
pas l'être, mais seuls 4 % des accords
prévoient la possibHité ~"! moduler les
primes selon les établissements ou les
unités de travail.

Lorsque l'on raisonne selon la région
d'implantation de l'établissement, et non
ptus du seul siège social, l'importance
relative des sommes attribuées au titre
de la participation ou de l'intéressement
en Ile de France, qui comporte de nom~
breux sièges sociaux, dimJnu~1
spectaculairement. Les primes d. partt,'..
cipation et d'intéressement baissent, eri
outre. dans toutes tes régions ou pres,,:
que, excepté en lle~de-France ob l'oli
constate au contraire UM augmentation':,
de la prime moyenne par bénéficiaire.'~
En effet, les entreprises dont le si~gc
social est situé en provjnce sont pour la
plupart, à J'inverse de ce que l'on o~'
serve en régjon parisienne, des entteprii~;
ses mono-itablissement de petite ou dé
moyenne taille". '.,

Or, c'est dans ces entreprises que le~:',

niveau moyen des primes versus est lé
ptus élevé. Quand on y njoute les éta-
blissements situés dans la même tégion;~
mais rt:levMC de grandes entreprises
dont le siège social est souvent dtu6 en
région parisienne, la moyenne des pri-

mes aUributes daosla région d'accueit
diminue aloN. mécaniquement. Ne rcs- '
tent ainsi dans la région parisienne que
les sièges sociaux des grandes entrepri~ ,:
ses dont Jes effectifs ont un poids moins'"
important qué dans 1a situation préc6~
dente et des PME qui versent des pri~
mes plus importantes, ce qui explique le
relèvement de, montants moyens attri.
bué. dan\, cette régJon.

. ,
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d'Entreprise (PEE). Celte propor-
tion croît avec la taille, de près de
40 % dans les très petites, à près de
90 % dans les très grandes. Elles
offrent ainsi la possibilité à leurs
salariés d'épargner tout ou partie de
la prime d'intéressement perçue,
comme les exonérations fiscales et
sociales les y incitent.

Le P.E.E, un encouragement à
l'épargne

Ce plan peut recevoir des fonds
provenant de la participation, de
l'intéressement ou d'autres sommes
déposées par les salariés, sous
forme de .. versements volontai-
res ". L'entreprise peut favoriser
celte épargne volontaire en y appor-
tant un complément appelé
abondement. Les fonds issus de la
participation, obligatoirement blo-
qués cinq anr.ées, ne répondent pas
à celte définition d'épargne volon-
taire, contrairement aux primes
d'intéressement et aux autres ver-
sements du salarié. C'est pourquoi,
s'ils sont investis en parts de FCPE,
ces fonds peuvent transiter par le
P.E.E, mais ne peuvent donner lieu
à abonde ment de la part de l'entre-
prise.

En 1997, les P.E.E poursuivent
leur progression et sont présents
dans plus de 7 400 entreprises pos-
sédant un accord de participation ou
d'intéressement. Leur fréquence
augmente avec celle de l'intéresse-
ment comme avec la taille de l'en-
treprise (graphique 4).

Au 1" janvier 1997, la part des
entreprises possédant un accord de
participation ou d'intéressement,
qui ont reçu au moins un versement
sur leur plan, s'est accrue. Lorsqu'il
existe, ce plan est aliment~ dans plus
de sept entreprises sur dix (contre
deux sur trois en 1995). Cependant,
muins d'un salarié sur deux a ef-
fectivement déposé une somme sur
ce plan.

1,2 millions de salariés-épar-
gnants ont déposé en moyenne plus

--- ----
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Graphique 5
L'épargne déposée sur les P.E.E représentent de 2,7 à 6,6%

de la masse salariale des entreprises selon leur taille
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Source: MES. DARES, PIPA97, résultats pondérés.

de 10300 francs (9750 francs en
1995) (graphique 5). Ces dépôts, en
angmentation d'année en année,
constituent en 1996 une masse to-
tale de 12,7 milliards de francs. Les
deux tiers de ce. montant provien-
nent d'entreprises signataires des
deux types d'accords, 22 % de fir-
mes n'ayant qu'un accord d'inté-
ressement et, le reste, d'entreprises
pratiquant la seule participation.

Sur 100 francs épargnés en 1996
sur le PE.E, 28 proviennent de ver-
sements volontaires de, salariés, 28
de la participation, 27 de l'intéres-
sement, et 17 de l'abondement de
l'entreprise, proportions similaires
à celles de l'année précédente.

Ainsi, 3,45 milliards de francs,
soit le tiers de la masse totale d' in-

--
téressement issue de l'exercice pré-
cédent, ont été épargnés sur un
PEE. 3.5 milliards de francs SOlit
placés sur le PEE au titre de la
participation. Ils représentent plus
du tiers de la part attribuée en 1996
qui a été bloquée sur un FCPE.

L'abondement : un apport de
2,15 milliards de francs de
l'employeur pour encourager
l'épargne de ses salariés

Parmi les entreprises possédant
un P.E.E, plus de quatre sur dix
n'abondent pas l'épargne volontaire
de leurs salariés, hormis la prise en
charge obligatoire des frais de ges-
tion du plan. A l'opposé, près de
9 % utilisent pleinement les possi-

PREMIÈRES SYNTHÈSES
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bilités du système en complétant
jusqu'à trois fois les dépôts volon-
taires de leurs employés. Deux tiers
des entreprises abondent les verse-
ments de leurs salariés lorsque le
PEE est couplé à un accord de par-
;i.:ipation seul, la moitié le font lors..
qu'elles ont au moins un accord
d'intéressement. Globalement, dans
la majorité des entreprises,
l'abondement est inférieur à la moi-
tié de l'épargne volontaire de leurs
salariés (intéressement et verse-
ments volontaires).

Effet simultané du plafond fixé
à l'abondement pour les dépôts les
plus importants et d'une volonté de
réduire les inégalités d'épargne en-
tre les entreprises, plus le montant
déposé est important, moins la part
de complément est conséquente.

L'abondement semble, néan-
moins, constituer un puissant cap-
teur d'épargne. Parmi les entrepri-

ses qui ont reçu au moins un dépôt
sur leur plan d'épargne, celles qui
l'abondent attirent en moyenne plus
d'épargnants que celle qui ne le font
pas (56 % des salatiés contre 44 %).
Les versements volontaires attei-
gnent dans ce cas plus de 40 % du

dépôt moyen (hors abonde ment)
(graphique 6) et leur montant par
titulaire est nettement plus élevé.

A l'inverse, lorsqu'aucun com-
plément de l'entreprise n'est prévu.
le plan semble moins séduire les sa-

-----
Graphique 6

Part des nrsements volontaires dans l'épar~ne
(versements volontaires, intéressement et participation)

selon que l'entreprise pratique ou non l'abondement
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L'ENQUÊTE

Les résuhals présentés ici sont issus d'une enquête annuelle port<1nt sur l'ensemble des dispositifs de partage des bénéfices et d'épmgne collective:
participation, intéressemcnl, plan d'épargne d'entreprise et actionnariat des salariés (PIPA). Le questionnaire a été adressé en octobre 1997, par voie
postale, à environ 30000 entreprises, ayant signé un accord (de groupe éveutuellement) pour la participation ou J'intéressement, dans les secteurs

marchands (hors administration). Ces enfreprises constituent, théoriquement, l'ensemble du champ, c'est-à-dire celles qui sont connues de la Direction
des Rebtions dll Travail (DRT) pour avoir un accord d'intéressement ou de participation en vigueur en 1996. Les résultats correspondent aux primes de
participation et d'intéressement dégagées en application d'un accord au titre de l'exercice fiscal commencé en 1996. Ces primes sont généralement

attribuées en 1997.
Concernant le PEE, les résultats correspondent aux primes d'intéressement ou de participation qui y ont été versées durant l'année 1996, en applica-

tion d'accords au titre de l'exercice fiscal commencé en 1995.

Le questionnaire envoyé aux entreprises comporte cinq volets:

- les caractéristiques de l'entreprise interrogée;

-les résultats de l'accord de participation;

-les résultats de l'accord d'intéressement;

- le plan d'épargne d'entreprise;

-l'actionnariat des salariés.

Par ailleurs, depuis 1994, deux nouveaux questionnaires permellent de recueillir le cas échéant des données chiffrées au niveau du groupe et de

mieux appréhender sa structure. Pour les exercices antérieurs à 1993, les données publiées concernaient aussi bien les grnupes (considérés comme de
grandes entreprises) que les entreprises indépcnd,mtes. Avec l'introduction de ces deux questionnaires spécifiques les résultats présentés proviennent

désonnais des seules entreprises indépendantes et des filiales de groupe, dont les résultats SOl1téventuellement estimés à partir de ceur ,lu groupe en cas

de données manquantes. Ainsi, il convient d'être prudent dans les comparaisons directes avec les chiffres concernant l'exercice 1992, notamment en ce
qui concerne les ventilations par taille.

Ces résulta!s sont issus du traitement des réponses de:

.9 761 entrt:prises sur 17 623 çonccméc. par la participation (1);

- 8 510entreprises sl'r 13 866 conœrnées par I.intéressement( 1);

"4 738 entreprises sur 7 423 concernée!> par le PEE.

6014entreprises ont répondu à l'elJquête à la fois en 1995 et en 1990 a'ititre de la participation, 4 762 au titre de l'intéressement. el2 601 au titre
des PEE. La plupart des résultats décrits ici sont confirmés par une analyse restreinte à ce «champ constant» d'entreprises,

Pour l'estimation des résultats macro-économiques, un redressement des non-réponses est nécessaire: il sc fait par pondération des entreprises selon
un croisement par secteur d'activité (NAF) et par taille (et par type d'accord possédé, pour Ic~ PEE), selon deu,", critères: le nombre d'entreprises (pour
les décomptes d'entreprises) et les effectifs (pour les résultats financiers et autres agrégats).

(1) i.e cmmue.f pur remontéeJ adminÜtrative,f enrexi.ffrieJ par la DRT. En effet. /a Direction de.f Relaliom dit Ihn'lli/ effectue le Juh'i adminiJ.
tratifdes accord.f d'jntérenemeflt et de participation. Le contenu de cette ha.fe de donnieJ e.ff mis àjour à partir de.f rbulWH de l'enquête (ou du
fichier Sirène de l'Insu en ca.f de mm-réponse) depuis 1993.

---
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lariés : la part des versements vo-
lontaires y est alors inférieure à
10 % de ce dépôt.

complément de la rémunération,
J'abondemcnt est un instrument de
politique salariale utilisé principa-
lement par les entreprises à hauts
salaires. En effet, quelle que soit la
taille des entreprises qui procèdent

à un abondement, le salaire moyen
y ~st plus élevé que dans les
autre~;.

Puissant incitateur à déposer sur
le PEE les sommes distribuées en

Oli\'ier FAGNOT
(DARES)

+-~+-_.- .---
ElIcudri 2

QU'EST-CE QUE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE '!

Deux systèmes de par-tage des bénéfices (intéressemcnt et participation)

La mise tôn plaœ de l'intértôs!tcmcnt tôst facultative, à la différence de la panidpation L'lI1t~n.:~-.crncnt permet J !Oule cn1repn-.equr le "ouhaite

d'assot.:ier!to:s salariés, par un iKcord de trois ans, à ses résultais ou à l'acl.:roissc/llcnt de sa proJUUIVU': Il a un !.:araltere l'llleUII ct a1.:alorr<..' Il
peut -;hanger d'une année à l'autre, vuire êtn: nul. Les sommes sont immédiatement disponihles uu p<..'U\Clltètre IIbrellient pla<.:ée\ sur un Plan

d'Epargne d'Enlreprise (I,orsque celui-ci est prévu par l'accord).

Ltôs tônlreprises elles salarié-s bénéficient d'avantages fiscaux CI sociaux. En cas de placement sur le Plan d'Epargne J'Entn.:pnse (pour une
période de 5 ans), le salarié bénéficie d'une exonération d'impôl sur le revenu. en plus des autres avantages ft"callx propre~ au PEE

La «p<Jrticipation» traduit le droit reconnu aux. salarÎés par la législation de bénéficier d'une panÎe des résultats de l'entn..pri\e. Elle est obliga-
toire pour les tôntrtôpriscs de 50 salariés ou plus dégageant un résultat suffisant. Ce droit est assorti d'avantagtôs sociaux et fiscaux pour les salariés
tôt les tôntreprises. Plusieurs entreprises peuvent signtôren commun un accord de participation (accord de groupe).

Les droits à participation ne sont pas immédiattôment disponibles. Ils sont hloqués pendant cinq ans.

Ltôs entreprises de moins de 50 salariés peuvent volontairement mellre en OI;'uvre un accord de participation, dans les mêmes condilions que les
autres.

La sonUl1e gloh<Jltô affectée à la pankipation, appelée Réserve Spir.;iale de Panicipation (RSP), est générJlement calculée scion la formule
légale suivanttô, qui eonstitutô un minimum:

RSP=
(8 - 5% C)* SIVA

2

Ii: Bénéfice net de l'exercice

C: Capitaux propres de l'entreprise

S: Salairtôs bruts entrant dans l'assielle de la laxe sur les salaires (même si celle-t.:i n'est pas duc)

VA: Valeur ajoulée

Pendant leur période d'indisponibilité, les droits tap.J11icipation, ou Réscn.-e Spéciale de Partidpation, pt:UYCnlètrc gérés scion une ou plu+
sieurs des modalités suivantes:

. Jépôt sur un compte couranl bloqué;

- acquisition d'actions émises par l'entreprise:

. acquisition J'actions émistôs par la société en vue de la reprise de l'entn::prise par ses salariés:

..souscription de parts de fonds commun de plaœment d'entreprise (FCPE) réservées aux salariés:

- a~.quisition d'actions de SICAV;

- verselnent taun plan d'épargne d'entreprise (alors souvent confondu avt:C le FCPE).

Un système d'épargne collective: le 1'''10 d'épargne d'cntreprise

Les plans d'épargne d'entreprise sont des formules d'épargntô collective, qui peuvent résulter d'un a<.:cordou êlre créées à la seule i:titialive de
l'employeur. Ils ouvrent aux salariés la possibilité Je paniciper à la constÎlution d'un portefeuille de valcurs mobilières.

Le plan d'épargne d'entreprise peUl reœvoir:

- les sommes versées au litre de l'intértôsselll<:::nt. par décision individuelle du salarié;

- les SOIlUnes attribuées au tilrtô de la participai ion, soit que l'acçord de participation le stipule, soil p.:u décision indivitluclle du salarié:

- les versements volontaires du salarié qui ne peuvent ex.céder, chaque année, un quan de sa rémunération annu<..'lIe:

-les versements complémentaires de l'entreprise, appelés «abondement», et qui sont également plafonnés. Cel ahomkmel\t ne p<..'UIêtrc versl'
qu'à condilion qu~ le bénéficiaire cunsente un <:::ITond'épargne personnel (con,rélisé par le placement de vers<..'rnenls volontaires ou de luut ou
partie de l'intéressement}.)] n'tô~t pas autorisé dans le cas de la panicipalion.

---- ~----
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